Arrêté n° 442 CM du 6 juillet 2005 autorisant la Polynésie française à participer à la quatorzième augmentation de capital de la SEML Air Tahiti Nui.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme et des transports aériens, chargé de la communication et de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement  ;
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 2/PR du 7 mars 2005, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 95-205/AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;
Vu la délibération n° 98-176/APF du 29 octobre 1998 modifiant la délibération n°96-159/APF du 12 décembre 1996 portant participation de la Polynésie française au capital de la société anonyme Tahiti Airlines ;
Vu la délibération n° 2004-107 APF du 23 décembre 2004 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2005 ;
Vu l’assemblée générale extraordinaire de la SAEML Air Tahiti Nui du 18 mai 2005;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du
ARRETE
Article 1er. - La Polynésie française est habilitée à participer à la quatorzième augmentation de capital de la SEML Air Tahiti Nui. Cette participation est limitée à la somme de 20 millions F.CFP (VINGT MILLIONS DE FRANCS CFP).
Article 2. - La dépense est imputable au budget d’investissement, chapitre 914, AP 102-2004, AE 116-2005, article 260.

Le Président de la Polynésie française est habilité à signer le bulletin de souscription correspondant.

Article 3. - Le vice-président, ministre
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 \* MERGEFORMAT  du tourisme et des transports aériens, chargé de la communication et de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement et le ministre de l'économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le

Par le Président de la Polynésie française

Oscar Manutahi TEMARU  
Le vice-président,ministre du tourisme 

et des transports aériens
chargé de la communicationet de la cohérence 
de l’action gouvernementale porte-parole du gouvernement 
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Jacqui DROLLET 

Le ministre de l’économie et des finances 
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du budget et de la fiscalité


Emile VANFASSE








